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Section 2 itinéraires cyclables

Article L228-2

Modifié par LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 - art. 61

A  l'occasion  des  réalisations  ou  des  rénovations  des  voies  urbaines,  à  l'exception  des
autoroutes  et  voies  rapides,  doivent  être  mis  au  point  des  itinéraires  cyclables pourvus
d'aménagements prenant la forme de pistes, de bandes cyclables, de voies vertes, de zones de
rencontre ou,  pour  les chaussées à sens unique à une seule file,  de marquages au sol,  en
fonction des besoins et contraintes de la circulation. Lorsque la réalisation ou la rénovation de
voie vise à créer  une voie  en site  propre  destinée aux transports  collectifs  et  que l'emprise
disponible est insuffisante pour permettre de réaliser ces aménagements, l'obligation de mettre
au point un itinéraire cyclable peut être satisfaite en autorisant les cyclistes à emprunter cette
voie, sous réserve que sa largeur permette le dépassement d'un cycliste dans les conditions
normales de sécurité prévues au code de la route.

Le type d'aménagement de ces itinéraires cyclables doit tenir compte des orientations du plan de 
mobilité, lorsqu'il existe.

Article L228-3

Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 120

A l'occasion des  réalisations ou des réaménagements des voies hors agglomération, hors
autoroutes  et  voies  rapides,  le  gestionnaire  de  la  voirie  évalue,  en  lien  avec  la  ou  les
autorités  organisatrices  de  la  mobilité  compétentes,  le  besoin  de  réalisation  d'un
aménagement ou d'un itinéraire cyclable ainsi que sa faisabilité technique et financière.
Cette  évaluation  est  rendue  publique  dès  sa  finalisation. En  cas  de  besoin  avéré,  un
aménagement ou un itinéraire cyclable est réalisé, sauf impossibilité technique ou financière.

Ces aménagements ou itinéraires cyclables doivent tenir compte des orientations des plans de
mobilité  et  de  mobilité  simplifiés  ainsi  que  du  schéma  régional  d'aménagement,  de
développement durable et d'égalité des territoires(*) et du schéma national des véloroutes,
lorsqu'ils  existent,  sans  que cela puisse remettre  en  cause l'obligation  découlant  du premier
alinéa.

Pour les aménagements ou itinéraires inscrits dans l'un de ces plans ou schémas, le besoin est
réputé  avéré.  Pour  les  réalisations  ou  réaménagements  des  voies situées  dans une zone à
faibles  émissions  mobilité,  au  sens de  l'article  L.  2213-4-1 du code général  des  collectivités
territoriales, ainsi que des voies desservant une telle zone situées à moins de cinq kilomètres du
périmètre de celle-ci et sur le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale
dont le président a mis en place la zone à faibles émissions mobilité, le besoin est également
réputé avéré.

(*) SRADDET
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Article L228-3-1

Création LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 - art. 63 (V)

En  cas  de  besoin  avéré  et  de  faisabilité  technique  et  financière,  la  continuité  des
aménagements existants destinés à la circulation des piétons et des cyclistes doit être
maintenue à l'issue de la construction ou de la réhabilitation d'infrastructures de transport
terrestre ou fluvial.

Si le besoin n'est pas avéré, le maître d'ouvrage des travaux évalue, en lien avec les autorités
organisatrices  de  la  mobilité  compétentes,  l'utilité  des  aménagements  susceptibles  d'être
interrompus. Cette évaluation est rendue publique dès sa finalisation.

Pour les aménagements ou itinéraires inscrits au plan de mobilité, au plan de mobilité simplifié,
au schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires ou au
schéma national des véloroutes, le besoin est réputé avéré.

Conformément au II de l'article 63 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019, les présentes
dispositions s'appliquent :

1° Pour les projets soumis à déclaration d'utilité publique ou évaluation environnementale, aux
projets dont la première enquête publique est ouverte à compter du premier jour du sixième mois
suivant la publication de la présente loi ;

2° Pour les autres projets, aux projets dont l'engagement des premiers travaux a lieu après le
premier jour du troisième mois suivant la publication de la présente loi.


